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DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 19 MAI 2016 
 
 
 

LE DIX NEUF MAI DEUX MILLE SEIZE à 18h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 13 mai 2016  
 
 
Secrétaire de séance :  Jacky BOUCHAUD 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Jacques PERSYN, Vincent YOU, André BONICHON, Gérard BRUNETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Guy ETIENNE à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
Michel GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Bernard CONTAMINE, Anne-Marie 
BERNAZEAU, François NEBOUT 
  
Absent(s)  : 
 
Guy ETIENNE 
 

 
Délibération  
n° 2016.05. 57.B 
 
Projet d'Espace-test 
agricole : demandes 
de subventions 
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GrandAngoulême a engagé une réflexion globale autour de la structuration d'une filière 
agricole et agroalimentaire biologique péri-urbaine, afin de répondre aux besoins :  

• d'accompagnement des jeunes agriculteurs dans leur installation 
• de créer des emplois non délocalisables 
• de maintenir des terres agricoles localisées sur le territoire 
• de structurer des circuits courts. 

Pour répondre à ces enjeux, plusieurs opérations sont envisagées, en partenariat avec les 
acteurs locaux (Chambre d'Agriculture, Lycée Agricole de L'Oisellerie, Association Champs du 
Partage, ACEASCOP, Syndicat Mixte de l'Angoumois, Banque Alimentaire), en particulier la 
création d’un Espace Test agricole.  

Cette couveuse d’activités permettra aux porteurs de projets de tester leur projet en 
grandeur réelle, sur une durée limitée et dans un format réduisant leur prise de risque. Une 
étude de préfiguration de cet espace, menée par l'association Champs du Partage, est en cours 
de réalisation. Parallèlement, le Syndicat Mixte de l'Angoumois concourt à l'appropriation de la 
démarche globale « du bien produire au bien manger », par la mise en place d'actions de 
sensibilisation auprès des élus et acteurs de la restauration collective. 

Des opportunités de financements pour mener à bien le projet d’Espace Test apparaissent. 
Une piste sur le mécénat a été explorée, sans pouvoir aboutir. 

En termes de financements publics, des partenariats avec la Région et le Département sont 
envisageables.  

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2016 DELIBERATION 
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L'INNOVATION 
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Dans ce cadre, le plan de financement prévisionnel pour l’opération pourrait-être le suivant :   
 

Postes de dépenses Montant en 
€ HT 

  

Recettes Montant en €  % 

Forage  8 000,00 

Région (CRDD 
2014-2019) 40 000,00 41,7% 

Irrigation 10 000,00 

Travaux VRD – Voieries Réseaux 
Divers (Edf/Eau/Assainissement) 10 000,00 

Serres 20 000,00 
Montage serres 10 000,00 

Département 15 000,00 15,6% 
Terrassements 3 000,00 

Abris de jardin (2) 6 000,00 
Aire de lavage 4 000,00 
Motoculteur pro. 6 000,00 

Autofinancement 41 000,00 42,7% 

Matériel motoculture 5 000,00 
Petit outillage 3 000,00 
Véhicule livraison (occasion) 6 000,00 
Matériel commercialisation 3 000,00 
Consommables 2 000,00 

TOTAL  96 000,00 TOTAL 96 000,00 100,0% 
 

 
Au regard de ces éléments, je vous propose :  

 

D'AUTORISER  Monsieur le Président ou Monsieur Jacky BOUCHAUD en qualité de 
Vice-président en charge des politiques de l'économie, de l'emploi et de l'innovation à solliciter,  
toutes les subventions mobilisables auprès des partenaires concernés et à signer tous les 
documents afférents à ce dossier. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

20 mai 2016 

Affiché le : 
 

20 mai 2016 

 
 
 


